
 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Matin fermé 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 11h00 

Après-midi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 

 MARDI MERCREDI 

Matin fermé 10h-12h 

Après-midi 16h30-18h30 15h-17h 

Ouverture de la Médiathèque 
12B rue de la fontaine 

Tél : 03 84 54 11 55 

3 place du marché 

Tél Mairie : 03 84 27 80 36 

mail : mediatheque@morvillars.fr 

Ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

Tél Agence postale : 03 84 27 23 33 

mail Mairie : contact@morvillars.fr 

MUNICIPALES 
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n° 142 

AGENDA D’AVRIL 

Mercredi 1 Conseil municipal à 18h30 en salle du conseil. 

Samedi 25 
« Une rose, un espoir » (lutte contre le cancer), les motards sont de passage à      

Morvillars et sur le parking du bureau de tabac, de 15h30 à 16h30 

Samedi 25 et         
Dimanche 26 

Fête de la moto à Châtenois-les –Forges 

DATES À PRÉVOIR EN MAI 

Jeudi 7 Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale, à la nécropole à 18h 

Dimanche 10 Repas dansant au profit de l’APRS à Méziré. Réservation au 06.85.98.09.90 

De 15h30 à 16h30  
parking du bureau de tabac 

Félicitations à la nouvelle équipe municipale, élue au 1er tour des élections.  

423 Morvellais se sont déplacés aux urnes, 364 votes ont été validés, 20 bulletins blancs et 39 nuls.  

C’est avec une immense fierté que nous adressons, au nom de la 

commune de Morvillars, toutes nos  félicitations à Agathe Boichard, 

jeune Morvellaise, pour sa magnifique performance au championnat 

de France de danse sur glace. 

Une performance remarquable qui récompense le travail, la rigueur 

et la passion de ce jeune duo prometteur. 

Agathe porte haut les couleurs de Morvillars et fait rayonner notre 

commune au niveau national. C’est un exemple inspirant pour tous 

nos jeunes sportifs. 

 

Bravo Agathe, bravo à ton partenaire Kylian, et à 

toute l’équipe qui vous accompagne ! 

Nous vous souhaitons encore de très belles réussites 

pour la suite de votre parcours. 

Fermeture du 13 au 17 avril 

1. Christian BIRRER, Maire 

2. Chantal MARIE, 1ere adjointe 

3. Bruno CAMOZZI, 2ème adjoint 

4. Virginie REGNAULT LAVIE, 3ème adjointe 

5. Mickaël FERRIOT, 4ème adjoint 

6. Frédéric BAGUR 

7. Daniel STOJANOVIC 

8. Quentin DIETSCH 

9. Françoise TIRLOT 

10. Elisabeth MOIRANDAT 

11. Michèle CLAISSE 

12. Amin SLIMANI 

13. Stéphanie TREIBER 

14. Maria –Manuella SALGADO 

15. Anaïs MORET 

(absents) : 

15. Francine NICOT 

16. Sébastien MALHERBE 

NB : Le Morvi’light est distribué par les élus qui se partagent le village. 

Il se peut que le jour de distribution ne soit pas le même pour tous. 

Si problème de distribution, merci de contacter la mairie. 



SUCCÈS SOLIDAIRE  
pour le concert « Si tous les pays 

du monde... » 

ENTRETIEN DES HAIES ET BOSQUETS 

HORAIRES DÉCHETTERIES 

MÉDIATHÈQUE : retour sur les  
ateliers découverte 

PIÈGES À FRELONS INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

LA JEUNESSE S’ENGAGE POUR LE 
DON D’ORGANE 

RETOUR SUR L’OPÉRATION  
NATURE PROPRE 

RÈGLES DE BON VOISINAGE 

DÉJECTIONS CANINES 

Malheureusement, 
la récolte à été      
fructueuse pour 
les 25 bénévoles, 
armés de gants et 
sacs poubelle, le 
samedi 7 mars, 

pour nettoyer le  village à l’occasion de 
l’opération nature propre. Un grand bravo 
à tous ! 

Retour sur le 5ème concert 
de l’APRS « Si tous les pays 
du monde ». Une église 
comble, 16 pays représentés 
et un moment d’émotion pure 
quand la   Palestine et Israël 
ont  chanté la paix, main 
dans la main. 
 
Les chiffres clés de cette  
édition : 
 

•5 000 € récoltés pour 
la rénovation des voûtes 
de l’église. 
•600 € de don                   
supplémentaire de la 
part du club  « Inner 
Wheel ». 
•16 pays et 4         
continents  réunis. 
 

     
Un immense merci aux mairies de  Morvillars et 
Méziré, aux bénévoles et à vous tous pour votre 
générosité. Le chemin vers les 600 000 € de 
travaux continue, mais avec une telle ferveur, 
tout devient possible !  

Les déchetteries de Châtenois-les Forges, Danjoutin,    
Sermamagny et Fontaine reprennent leurs horaires 

d’été,  
du 15 avril au 14 octobre 2026 : 

 
Lundi : 8 h 30 - 18 h  

(déchetteries de Danjoutin et Sermamagny uniquement) 
Du mardi au samedi : 8 h 30  - 18 h 

Pour protéger la biodiversité et la 
sécurité des habitants, la            
municipalité a installé 20 pièges 
sélectifs sur l'ensemble de la     
commune. 
 
L'essentiel à savoir : 
•Objectif : Capturer les reines 
"fondatrices" dès leur sortie     
d'hivernage pour empêcher la    

création de nouveaux nids. 
•Emplacements : Les pièges sont répartis         
stratégiquement près des parcs, des écoles et des 
zones  fleuries. 
•Écologie : Ces dispositifs sont dits "sélectifs" : ils 
permettent aux petits insectes pollinisateurs de 
s'échapper et ne ciblent que le frelon asiatique. 
 

Que faire en cas de découverte d'un nid ? 
Ne tentez jamais d'intervenir seul.  
Signalez toute présence de nid en mairie ou sur la 
plateforme nationale www.lefrelon.com ou via Grand 
Belfort www.territoiredebelfort.fr/lutte-contre-les-
frelons-asiatiques-pattes-jaunes  

Dans le cadre de son engagement en tant que "Ville 
ambassadrice du don d'organes", la municipalité a   
organisé le jeudi 19 mars une plantation symbolique. 
Élèves du primaire et collégiens se sont réunis pour 
mettre en terre un Ginkgo biloba. 

Un symbole de résilience 
Surnommé « l'arbre aux mille écus » et connu pour sa 
longévité exceptionnelle, cet arbre incarne désormais 
dans notre commune l'espoir et la transmission de la 
vie. 

Sensibiliser dès le plus jeune âge 
Cette action commune entre les écoles et le collège 
vise à : 

• Informer les jeunes générations sur                   
    l'importance du don d'organes. 
• Honorer les donneurs et leurs familles. 
• Ancrer la solidarité au cœur du paysage           
   communal. 

Les inscriptions en maternelle et 
pour les nouveaux arrivants sont          
ouvertes, pour les enfants ayant 3 ans en 
2026. 
Merci de vous présenter en mairie       
muni des documents suivants : 

 livret de famille 

 carnet de vaccinations 

 justificatif de domicile 
 Une fois le certificat d’inscription      
délivré par la mairie, il conviendra de 
vous rendre à l’école les 20 , 27 avril et 
11 mai aux horaires habituels de classe, 
pour finaliser l’inscription. En cas    
d’indisponibilité à ces dates, vous pouvez 
contacter directement l’école à l’adresse  
ecole.morvillars@ac-besancon.fr  

Arrivent les beaux jours et les travaux 
d’extérieur. Afin d’éviter les conflits de 
voisinage, respectons les règles : les     
travaux de bricolage et de jardinage      
utilisant des  appareils thermiques ou   
électriques ne sont autorisés qu’aux       
horaires suivants : 

 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et 
de 14h30 à 19h30 

 Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 
19h 

 Les dimanches et jours fériés :  
 INTERDIT 
Le brulage à l’air libre de tous 
déchets, même vert, est interdit. 

Merci de votre compréhension 

Déjections canines : un geste de respect 

Ramasser les déjections de son chien est 
une obligation légale (article R632-1 du 
Code pénal). 

Ne pas le faire peut entraîner une amende 
jusqu’à 135 €. 

Au-delà de la loi, c’est une question de    
civisme et de respect pour 
tous. 

Un sac, un geste… pour un   
village propre ! 

Durant les dernières vacances scolaires, un riche         
programme d’activités a été proposé, mettant en      
lumière les talents du village. Dessin et aquarelle, 
scrapbooking, travaux d’aiguilles, yoga ou encore 
contes :  petits et grands ont pu découvrir les           
associations locales œuvrant pour la       
culture et le partage. Découvrez le    
programme d’avril page suivante. 

Toutes interventions sur les haies, bosquets et ourlets 
forestiers sont interdits entre le 15 mars et le 31 août 
inclus (arrêté préfectoral du 1er mars 2022) 
Pour plus de renseignements :  

https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Environnement/Milieux-naturels-Biodiversite/Patrimoine-
naturel/Protection-des-haies-bosquets-et-ourlets-forestiers 

mailto:ecole.morvillars@ac-besancon.fr
https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Milieux-naturels-Biodiversite/Patrimoine-naturel/Protection-des-haies-bosquets-et-ourlets-forestiers
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